








DVI phase 2 

Annexe n°2 - Bis: Fiche d’impact décrivant les effets de la création du Bureau du courrier mutualisé au sein de la Direction Vie Institutionnelle sur 

l’organisation et les conditions de travail, la rémunération et les droits acquis pour les agents 
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Poste vacant   
Responsable courrier 

Cadre d’emploi Rédacteur  

Encadrement 

hiérarchique 
B1 100% Titulaire  Hôtel de ville Gaëlle BAZIN  Non  

Magali SEIGNE   

Gestionnaire relation utilisateurs - 

support  

Cadre d’emploi adjoint 

administratif 

Non  C1 100% Titulaire Hôtel de ville Poste vacant Non 

Stéphane COMPAIN  
Agent de diffusion du courrier 

Cadre d’emploi adjoint technique 

Non 

 

C2 

 
100% Titulaire Hôtel de ville Poste vacant Non 

Jean-Christophe 

GUILLET 

Agent de diffusion du courrier 

Cadre d’emploi adjoint technique 

Non 

 

C2 

 
100% Titulaire Hôtel de ville Poste vacant Non 

Poste vacant  
Agent de diffusion du courrier 

Cadre d’emploi adjoint technique 

Non 

 

C2 

 
100% Titulaire Hôtel de ville Poste vacant Non 

poste vacant   

Assistant administratif courrier  

Cadre d’emploi adjoint 

administratif 

Non 

 

C2 

 
100% Titulaire Hôtel de ville Poste vacant Non 

Philippe MARSAUDON 

Agent de diffusion du courrier – 

Chauffeur du Maire 

Cadre d’emploi adjoint technique 

Non 

 

C2  

 
100% Titulaire Hôtel de ville Poste vacant Non 
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 Antoine TETAUD 

Administrateur fonctionnel outil 

GEC   

Cadre d’emploi adjoint technique 

Non C1 100% 

Contractuel  

Evolution vers 

Stagiairisation 

cat C  

Hôtel de Ville Poste vacant  non 

Stéphanie 

GUILLAUME 

Assistant administratif courrier 

Cadre d’emploi adjoint 

administratif 

Non C2 100% 

Contractuel 

Evolution vers 

Stagiairisation 

cat C 

Hôtel de Ville Poste vacant non 
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CONVENTION POUR LA CREATION D’UN SERVICE COMMUN 

DIRECTION DE LA VIE INSTITUTIONNELLE  

AVENANT N°1 

 

 

 

Sur le fondement de l’article L. 5211-4-2 du CGCT,  

Vu la convention de création du service commun Vie institutionnelle conclue entre la Ville de La Rochelle 
et la Communauté d’Agglomération en date du XXXXX 

Vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de La Rochelle en date du 12 décembre 2022,  

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle du 15 
décembre 2022,  

Vu l'avis du comité technique de la CdA du 22 novembre 2022,  

Vu l'avis du comité technique de la Ville de la Rochelle du 24 novembre 2022,   

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ENTRE 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle, représentée par son Président ou son représentant, 

dûment autorisé à cet effet par délibération du Conseil Communautaire du 15 décembre 2022; 

Ci-après désignée « la CdA » 

D’une part ; 

ET 

La Ville de La Rochelle, représentée par son Maire ou son représentant, dûment autorisé à cet effet par 

délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2022; 

Ci-après désignée « la Ville»  
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Contexte 

En janvier 2022, la Ville et la Communauté d’Agglomération de la Rochelle ont décidé de la création 
d’un service commun Vie Institutionnelle rassemblant des fonctions mutualisées (gestion des 
instances municipales et communautaires, gestion administrative et financière) et conservant des 
fonctions distinctes (relation aux communes, courrier). Cette phase 2 de convergence permet la 
mutualisation des unités en charge du courrier.  
Il convient donc d’actualiser les modalités de gestion de service commun par un avenant à la 
convention initiale. 
 

Article 1er : Objet de l’avenant 

 
Le présent avenant vise à modifier les articles 2 – Composition du service commun et 6 – Dispositions 
financières. Les autres articles restent inchangés.  
A l’avenant sont ajoutées les annexes suivantes :  
 

 Annexe 1 - Bis : tableau des effectifs transférés au 1er janvier 2023; 

 Annexe 2 - Bis: fiche d’impact de la phase 2 de convergence DVI 

 Annexe 3 : Annexe financière actualisée au 31/12/2022 
 

Article 2 : Composition de la Direction commune Vie institutionnelle Ville et CdA 

L’article 2 – Composition de la Direction commune Vie Institutionnelle est modifié comme suit : 
 
« La Direction commune Vie institutionnelle est composée de 20.8 ETP provenant de : 

- 7 ETP de l’Administration Générale Communauté d’Agglomération La Rochelle 
- 13.8 ETP du Secrétariat Général de la Ville de la Rochelle 

 
20 agents sont mutualisés, comprenant le poste de direction du  service commun, le poste d’adjointe, 
l’unité en charge des Instances, l’unité en charge des ressources et enfin l’unité en charge du courrier, 
soit 6 ETP de la CdA et 13.8 ETP de la Ville.  
Seul le poste de Gestionnaire de la relation aux communes n’est pas mutualisé et concerne 
uniquement la Communauté d’Agglomération de La Rochelle. » 
 

Article 3: Conditions financières et modalités de remboursement 

 

L’article 6 – Conditions financières et modalités de remboursement est modifié comme suit : 
 

6.1. Conditions financières 

 
Les parties conviennent d’adopter les principes suivants :  

- Principe de neutralité financière pour chaque entité lors de la mise en place du service commun. 

- Les économies ou surcoûts éventuels sont répartis entre chaque structure du service commun à parts 
égales. 

- La mission relations aux communes est sortie du coût du service commun. 
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- Les équipes étant réparties entre les locaux Ville et Agglomération, les charges de fonctionnement 
liées à l’occupation des locaux seront déterminées en fonction de l’occupation réelle des agents. 

- Les frais liés aux déménagements et aménagements de postes seront répartis à parts égales entre la 
Ville et l’Agglomération.  

 

Pour chaque entité, le coût du service sera donc constitué de deux parts : 

- le coût du service constaté au 31/12/2022, permet d’établir la convention et les bases de 

refacturation 

- le montant des économies ou surcoûts constatés entre le 31/12/de l’année N et le 31/12/2022, ce 

montant sera partagé entre les deux collectivités. 

 

Le coût du service constaté au 31/12/2022 est constitué des dépenses suivantes :  

- charges réelles de personnel (dont masse salariale et notamment participations CASEL, ticket 
restaurant, prévoyance, l’assurance statutaire…), 

- fournitures courantes, 

- contrats de services rattachés. 

- les forfaits liés à l’occupation des locaux  

- les forfaits informatiques 

Il est estimé à partir du compte administratif prévisionnel 2022. 

6.2 Dépenses et recettes individualisables 

Certaines dépenses et recettes, individualisables, seront inscrites et exécutées directement sur le 

budget soit de la Ville, soit de la CdA.  

A titre d’exemple, les dépenses et recettes individualisables sont les suivantes (liste non exhaustive) : 

frais liés à l’organisation des instances Ville ou CdA, frais liés à des actions du pacte de gouvernance, 

remboursement de frais de missions d’élus Ville ou CdA, frais lié à la gestion du courrier et de 

l’affranchissement Ville ou CdA … 

Dépenses d’investissement 

Si un investissement est réalisé par le service commun pour une utilisation partagée entre la CdA et 

la Ville, une partie du coût d’acquisition pourra être refacturée à due proportion à la Ville ou à la CdA 

(en fonction du niveau d’utilisation du bien nouvellement acquis par exemple). La participation de la 

Ville ou de la CdA pourra prendre la forme d’un fonds de concours versé à la Ville ou à la CdA. La 

programmation de ces investissements fera l’objet d’échanges entre les parties. 

Deux logiciels comptables seront utilisés, un pour la ville, un pour la CdA. La convergence des autres 

logiciels métier est un objectif (instances, courrier).  

 

6.3. Modalités de remboursement du service  

Les remboursements de l’année N seront versés par la Ville à la CdA sous forme d’acomptes selon les 
modalités suivantes : 
- 1/2 de la base de l’estimation avant le 15 juin de l’année N 
- 1/2 de la base de l’estimation versé avant le 15 novembre de l’année N.  
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A l’arrêté des comptes de l’année N, une régularisation sera réalisée en année N+1. Cette 
régularisation sera réalisée sur le premier acompte versé au titre de l’année N+1.  

 
 

Fait à La Rochelle, en deux exemplaires originaux, le   

 
Pour la CdA 
Le Président  
 

 
Pour la Ville 
L‘Adjoint délégué, 

  



 

 

ANNEXE 1 - TABLEAUX DES EFFECTIFS TRANSFERES AU 1ER 

JANVIER 2023 
 

AGENTS TRANSFERES 

Pour la Ville : 

 Agents et postes inscrits au tableau des effectifs transférés, quotité de temps de travail (7 

postes) 

- Poste de Responsable du Bureau du courrier, à 100% 

- Magali SEIGNE, Gestionnaire courrier, à 100%  

- Jean-Christophe GUILLET, Agent du courrier, à 100% 

- Stéphane COMPAIN, Agent du courrier, à 100% 

- Philippe MARSAUDON, Agent du courrier - chauffeur, à 100% 

- 1 Poste d’Agent du courrier, à 100% 

- 1 Poste d’Agent du courrier, à 100 % 

 
 

Pour la CdA : 

 Agents et postes inscrits au tableau des effectifs, quotité de temps de travail (2 postes)  

- Antoine TETAUD, Gestionnaire courrier, à 100% 

- Stéphanie GUILLAUME, Agent du courrier, à 100% 

 

 



CHARGES DE PERSONNEL Part Ville Part CdA

dont masse salariale 723 143 €     209 244 €     

dont autres charges (chèques 

déjeuner, assurance statutaire, 

subvention CASEL)

18 200 €       7 100 €         

dont frais de formation, frais de 

déplacements, abonnements 

domicile/travail

Postes informatiques 15 279 €       8 334 €         
Fournitures admin, papier, 

impressions
3 151 €         3 038 €         

Documentation -  €             336 €            
Machine à affranchir 2 600 €         2 600 €         

soit
Frais de fonctionnement du 

service
21 030 €       14 308 €       

Maintenance, fluides et frais 

de nettoyage 
Frais de bâtiment 20 300 €       8 700 €         

TOTAL AUTRES CHARGES 41 330 €       23 008 €                     64 338 € 

TOTAL 782 673 €     239 352 €     1 022 025 €     

Annexe 3 : annexe financière

Service commun : VIE INSTITUTIONNELLE

Coût du service commun

au 31/12/2022 

20 postes mutualisés / 19,8 ETP

 selon dépenses réelles 

constatées 


